CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE

(Article L. 920-1 du Code du travail)

Entre

XXXXXX
Et

L’organisme de formation

ADNucleis sas
N° SIREN de l’organisme de formation : 497 802 165 000 17
Déclaration d’activité de FORMATION enregistrée sous le N° 82 69 09708 69

auprès du préfet de Région Rhône-Alpes

30, chemin des Mouilles

69290 GREZIEU LA VARENNE

Tel : 04 78 57 16 40

Port : +33 (0) 660 960 141

I – OBJET, NATURE, DUREE ET EFFECTIF DE LA FORMATION

L’action de formation  rentre dans l’une ou l’autre des catégories prévues à l’article L.900-2 du

Livre IX du Code du travail.

En application de l’article L.920-1 du Code du travail, les actions de formation professionnelle

mentionnées à l’article L.900-2 du Code du travail sont réalisées conformément à un

programme préétabli qui, en fonction d’objectifs déterminés, précise les moyens pédagogiques,

techniques et d’encadrement mis en oeuvre ainsi que les moyens permettant de suivre son

exécution et d’en apprécier les résultats.

Le bénéficiaire entend faire participer une partie de son personnel à la session de formation professionnelle organisée par l’organisme de formation sur le sujet suivant :

Intitulé de l’action de formation :

XXXXXX
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX
Le programme détaillé de l’action de formation est joint en annexe
Le nombre total des participants à cette session ne pourra excéder : X personnes
Date de la session : XX XXXX XXXX
Nombre d’heures par stagiaire : XXh………. Horaires de formation : Xh-XXh

Soit X jours de formation 
Lieu de la formation :

XXXXXXXXXXXXXXXXXX
II – ENGAGEMENT DE PARTICIPATION

Le bénéficiaire s’engage à assurer la présence d’un participant aux dates, lieux et heures

prévus ci-dessus.

Le(s) participant(s) sera (seront) :

Nom
III – PRIX DE LA FORMATION

Le coût de la formation, objet de la présente, s’élève pour les X jours à :

X x X euros HT + T.V.A. 19,6 % soit X € = X €
les conditions de paiement sont : 100% à l’inscription.
IV – MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES MIS EN ŒUVRE
Laboratoire d’analyses

Salle de réunion
Modèle sur PC et suivi par vidéo-projection 

V – ATTESTATION DE LA FORMATION

Une attestation, précisant notamment la nature, les acquis et la durée de la session, sera remise au bénéficiaire à l’issue de la prestation.

VI – MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXECUTION DE L’ACTION

Feuille de présence avec émargement par les stagiaires et le ou les formateurs et par journée de formation.

VIII – NON RÉALISATION DE LA PRESTATION DE FORMATION

En application de l’article L.991-6 du Code du travail, il est convenu entre les signataires de la présente convention, que faute de réalisation totale ou partielle de la prestation de formation, l’organisme prestataire doit rembourser au cocontractant les sommes perçues.

Fait à Lyon en deux exemplaires

Le X XX XXXX
L’entreprise bénéficiaire 




L’organisme de formation

Cachet, nom, qualité et signature 



Cachet, nom, qualité et signature
